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Dialogue avec les membres observateurs et partenaires 

Allocution de Pr. V. Marimoutou, Secrétaire général de la COI 

16 mai 2023 | Antananarivo (Madagascar) 

Madame la présidente,  

Messieurs les Officiers permanents de liaison des Etats membres de la 

Commission de l’océan Indien,  

Mesdames et Messieurs les représentants des membres observateurs 

auprès de la COI et des partenaires au développement,  

Mesdames et Messieurs, chers collègues,  

Je remercie la présidence en exercice de la COI d’organiser à la veille du 

37e Conseil des ministres un temps de dialogue avec les membres 

observateurs et les partenaires.  

Cette rencontre est bien plus qu’une courtoisie : pour nos Etats membres, 

c’est une occasion de partager leurs aspirations et leurs priorités pour la 

coopération régionale au travers de la COI ; pour nos membres 

observateurs et nos partenaires c’est une séquence légitimement attendue 

d’un dialogue sur leurs logiques d’intervention dans notre zone et sur les 

opportunités de collaboration et de synergies.  

Comme vous le savez, la dynamique de modernisation de la COI enclenchée 

par la Déclaration de Moroni en août 2019 s’accompagne d’une révision des 

textes de gouvernance de notre organisation. La réécriture des textes 

permet d’inscrire dans notre fonctionnement institutionnel ce temps de 

dialogue qui fût, je tiens à le rappeler, une tradition lors des réunions des 

instances avec laquelle nous souhaitons donc renouer et que nous voulons 

formaliser.  

Si le Secrétariat général se doit d’entretenir le dialogue avec les partenaires 

et observateurs au nom de ses Etats membres, il me semble important que 

les représentants des Etats membres puissent participer plus activement et 

plus régulièrement à ces échanges.  

C’est donc bien dans un esprit partenarial que nous sommes réunis au 

ministère des Affaires étrangères de la République de Madagascar pour 

échanger, notamment, sur les priorités de la présidence en exercice – à 

savoir la sécurité alimentaire, la sécurité maritime, la coopération 

économique et commerciale et la jeunesse – ainsi que sur les stratégies 

d’aide au développement pour la zone. De fait, nos échanges pourront sans 

doute déborder sur les autres sujets cruciaux des biens publics régionaux, 
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comme le climat, la biodiversité, la santé et la stabilité qui sont d’ailleurs 

au cœur de notre nouveau Plan de développement stratégique soumis à 

l’approbation du Conseil des ministres de demain.  

Ce nouveau Plan stratégique s’intitule « L’Indianocéanie en partage ». A 

travers ce titre, nous avons voulu exprimer les spécificités de notre région 

insulaire et océanique, souligner la focale donnée aux biens publics 

régionaux, dire les valeurs de solidarité, de partage et d’ouverture qui 

irriguent nos actions.  

Ces valeurs sont aussi au cœur des relations que nous entretenons de 

longue date avec plusieurs de nos partenaires dont certains sont devenus 

des membres observateurs. Je tiens ici à vous exprimer notre gratitude 

pour la qualité des partenariats, leur diversité thématique, les subventions 

allouées et les collaborations techniques qui nous permettent d’intervenir 

sur la quasi-totalité des Objectifs de développement durable. Je souhaite 

aussi lancer un appel aux membres observateurs et partenaires avec 

lesquels nous devons bâtir des actions concrètes sur les sujets d’intérêt 

communs ou relancer des coopérations. 

Si nous nous réjouissons du dialogue régulier avec chacun des observateurs 

et partenaires ici présents, je ne peux souligner les appuis conséquents, 

appréciés et renouvelés de nos partenaires de premier plan que sont l’Union 

européenne et l’Agence française de développement, la Banque mondiale, 

le Fonds français pour l’environnement mondiale et plusieurs des agences 

des Nations unies dont la FAO, l’OIT ou encore l’OMI. Je souhaite aussi 

remercier l’OIF, les collectivités de La Réunion, le Japon et la Chine pour 

leurs contributions à des activités pour la culture et le patrimoine, la 

connectivité maritime ou encore le fonctionnement de notre institution.   

Le Secrétariat général sera très attentif à vos messages et reste, bien 

entendu, à votre disposition pour que nos partenariats s’approfondissent, 

s’enrichissent et s’amplifient. Je vous remercie de votre attention.  

  


